
 

 
 

 
 

 
Communiqué de presse - Paris, le 4 juillet 2025 
 

 
Point d’étape sur le contentieux relatif à la cession de 15,5% du capital de SMCP 

Ordonnance de transfert rendue par la Haute Cour de Singapour 
 

SMCP a été informée que la Haute Cour de Singapour a décidé ce jour d’ordonner à Dynamic Treasure 
Group Ltd (DTG) de restituer à European Topsoho S.à r.l. (ETS) la participation de 15,5% du capital de 
SMCP qui lui avait été cédée en 2021.  

DTG devra se conformer à cette ordonnance dans un délai d’une semaine suivant la réception de sa 
notification. 

Cette ordonnance reste susceptible d’appel. SMCP tiendra le marché informé de la restitution effective 
de cette participation à ETS. 

 

  



 

À  P R O P O S  D E  S M C P  

SMCP est un acteur mondial du marché du luxe accessible avec un portefeuille de quatre marques 
parisiennes uniques Sandro, Maje, Claudie Pierlot et Fursac. Présent dans 53 pays, le Groupe dont 
Isabelle Guichot est Directeur général, comprend un réseau de plus de 1 600 magasins dans le monde 
et une présence digitale forte, sur l’ensemble de ses marchés-clés. Evelyne Chetrite et Judith Milgrom 
ont fondé respectivement Sandro et Maje à Paris, en 1984 et en 1998 et continuent à en assurer la 
direction artistique. Claudie Pierlot et Fursac ont été acquises par SMCP respectivement en 2009 et 
2019. SMCP est coté sur le marché règlementé d’Euronext (compartiment A, ISIN FR0013214145, 
Code Mnémonique : SMCP). 
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